
 

 

 

 

 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 
 

 02 98 20 20 90 
accueil@mairie-saintdivy.fr 

www.saint-divy.fr 
N° d'astreinte disponible à l'affichage 

à l'entrée de la mairie 
 

Heures d'ouverture 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Jeudi de 8h30 à 12h00 
Samedi de 9h à 11h30 

 

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 

Annonces à déposer en Mairie 

pour le vendredi 11 février 
En fonction de l'espace disponible, la mairie se 

réserve le droit de réduire la longueur des articles 

 

PERMANENCE DES ELUS 
 

Michel CORRE, Maire, lundi de 10h à 12h, 
vendredi de 14h à 15h et sur rendez-vous 

 

Maryse DUBET, 1ère adjointe chargée des 
travaux et affaires sociales, mardi de 10h à 12h 

 

Roland EOZENOU, 2ème adjoint chargé de la 
voirie et des espaces verts, vendredi 

de 15h30 à 17h30 
 

Isabelle DINCUFF, 3ème adjointe chargée de 
l’enfance, jeunesse et des associations, 

mercredi de 10h à 12h 
 

André LEZIART, 4ème adjoint chargé de 
l’urbanisme, des affaires agricoles et du 

patrimoine, mercredi de 11h à 12h  
et samedi matin sur rdv 

 

ETAT-CIVIL 
 

Naissances 
Timothée THOREL - 12 rue des Mésanges 

né le 15 décembre 
Sofia LUNA - 2 rue des Myosotis 

née le 23 décembre 
Malone LOTON – 15 Kerzu 

né le 11 janvier 
Louison ROPERS – 11 rue du Kef 

née le 12 janvier 
 

 

 SANTE ET SOCIAL 
 
 

Composer le 3237 pour connaître 
la pharmacie de garde 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

INFOS DU MOIS  
 

 

DEMOGRAPHIE COMMUNALE 

 

Au 1er janvier 2022, la population de la commune recensée par l’INSEE est 
de 1578 habitants (population totale) et de 1557 habitants (population 
municipale) 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Naissances 16 16 12 17 19 24 

Mariages 8 6 9 5 6 3 

PACS   7 9 6 7 

Décès 2 12 7 11 12 10 

 

En 2021, sur les naissances, on compte 14 filles et 10 garçons. 
 

URBANISME - EVOLUTION DES PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Maisons neuves 1 10 10 16 15 3 

Autres 3 8 1 2 5 7 

 

PROJET AMENAGEMENT DE LA ROUTE DE KERAVEL 

 
Une réunion publique aura lieu le jeudi 10 février 2022 à 19h à la salle polyvalente 
pour présenter le projet. 
 

ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 
 

Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022. 
Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 juin 2022. 
 
Elles se dérouleront à la salle polyvalente. 
Les inscriptions seront closes : 
- le 4 mars pour les élections présidentielles 
- le 6 mai pour les élections législatives. 
 
Pensez à l’inscription via internet :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-

formulaires/ISE 

Il est également possible de vous rendre à la Mairie avec une carte d’identité ou 
un passeport en cours de validité et un justificatif de domicile datant de moins de 
3 mois. 
 

 

INFOS UTILES  
 
 

 

RECENSEMENT DES JEUNES : JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE 

 
Modalités de recensement des françaises et des français nés en février 2006 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se faire recenser en mairie dès leurs 
16 ans révolus. Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, munis du livret de 
famille des parents et d’une pièce d’identité. 
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MEDECIN DE GARDE 

 
En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il 
faudra appeler le 15, pour avoir les coordonnées 
du médecin de garde, ou organiser les secours. 
 

CABINET MEDICAL 

 
6 rue Charles de Gaulle 

 02.98.20.22.71 
Dr SAUVANAUD Anne 

Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 
 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez 
Infirmiers :  02.98.20.33.40 

LE DISCOT Mathieu - GUILLOU Bernard 
PERON-MIOSSEC Françoise 

Les soins seront faits uniquement au domicile 
des patients pendant l'épidémie. 

Pour vos rappels de vaccins anti-Covid 19, 
appelez-nous pour prendre rendez-vous. 

 

CABINET PARAMEDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric 

 02.98.20.33.33 tous les jours 
Urgences respiratoires le WE 

Pédicure podologue : 
COMPAGNON Audrey 

 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 
Sophrologue : 

RICHE Julie -  06.40.35.95.02 
 

ANALYSE D’EAU DU RESEAU PUBLIC 
 

Analyse effectuée le 15 décembre 2021- Eau 
conforme aux normes de qualité. Teneur en 
nitrates de 29 mg/l  

 

PROTECTION DES COMPTEURS D’EAU 

 
Protection contre le gel : N’oubliez pas de 
protéger votre compteur d’eau contre le gel par 
des matériaux isolants. Il est rappelé, en effet, 
que la protection du compteur d’eau est à la 
charge de l’abonné. En cas de détériorations, les 
frais (pose et compteur) seront facturés à 
l’abonné. 

 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE ST-ELOI 

 
PLOUEDERN   02.98.85.19.50 

Horaires d’hiver 

du 1er novembre 2021 au 28 février 2022 

du lundi au samedi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h30 

 
 
 

INFORMATIONS SOCIALES 

 
 RPE (Relais Petite Enfance) - 56 rue Hervé de Guébriant - Landerneau 

 07.82.15.72.14 - rpe.landerneau@enjeuxdenfance.fr 
 
 PMI (Protection Maternelle et Infantile)  

20 rue Amédée Belhommet - Landerneau 
 02.98.85.95.20 

 
 ALSH (Accueil de Loisir Sans Hébergement) - Saint-Divy 

 07.69.84.43.06 - saint-divy@epal.asso.fr 
Site internet : https://saint-divy.wixsite.com/alsh-sdlf 
Vacances scolaires + mercredis 

 
 ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

EAU DU PONANT 
Station d’épuration – 20 allée du Bois Noir à Landerneau 
 02.29.00.78.78 - 8h30-12h15 et 13h15-17h30 

 
 CONCILIATEUR :  

Marie-Françoise LE GUEN  06.81.89.62.40 
Permanence du conciliateur le jeudi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 (sur 
rendez-vous)  

Hôtel de Ville – 2 Rue de la Tour d’Auvergne à Landerneau 
 
 AMADEUS – Aide et soins – jardinage - bricolage  

2 rue Amédée Belhommet – Landerneau 
 02.98.21.06.72 

 
 MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)   

1c rue Félix Le Dantec - Quimper 
 02.98.90.50.50 

 
A la Maison des Services Publics - 59 rue de Brest à Landerneau : 
 TRESORERIE 

 02.98.85.11.61 
 CLIC (Centre local d'information et de Coordination gérontologique) 

 02.98.21.72.99 
 

MAISON DE LA CONSOMMATION ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Les Points Conseil Budget (PCB) en Bretagne : pour prévenir le surendettement 
Avec la crise sanitaire, les budgets des familles se sont trouvés encore souvent plus 
fragilisés financièrement. Les Points Conseil Budget (PCB) ont pour objectif de 
prévenir le surendettement et favoriser l’éducation budgétaire. 
 
Qu’est-ce qu’un Point conseil budget (PCB) ? 
 
Les Points Conseil Budget (PCB) figurent parmi les mesures clés de la stratégie 
nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. C’est un service gratuit 
labellisé par l’État, pour prévenir le surendettement et renforcer 
l’accompagnement des personnes pouvant rencontrer des difficultés financières.  
Les conseillers budgétaires ont vocation à accompagner les familles dans leurs 
difficultés du quotidien pour :  

- Préserver leur pouvoir d’achat,  

- Éviter les frais d’incidents bancaires,  

- Contribuer à lutter contre le surendettement.  

 

 Les conseils sont personnalisés et le suivi est confidentiel et entièrement gratuit 

pour les personnes accompagnées, peu importe leur situation professionnelle ou 

leur niveau de ressources. Que ce soit pour faire une demande d’étalement de 

crédit, rédiger un courrier à sa banque, recourir à un droit, ou tout simplement 

faire le point sur ses dépenses, il est possible de contacter un Point conseil budget.  

 
 



COLLECTE ORDURES MENAGERES ET 
RECYCLABLES 

 

FEVRIER 
R E C Y C L A B L E S  :   10  -  24 
O R D U R E S  M E N A G E R E S  :  3  -17 
 

Le calendrier de collecte est consultable sur le 
site internet de la Communauté de Communes 
de Landerneau Daoulas : 
www.pays-landerneau-daoulas.fr 

 

PETITES ANNONCES 
 

 
 Exploitation maraîchère (fraises), 
recherche saisonniers temps plein du lundi au 
vendredi, de février à juillet sur la commune de 
Plouvien. Postuler par mail :  
gedekerouvelin@gmail.com. 
 

• INCROYABLE TALENT 
Vous avez un talent, un INCROYABLE talent et 
vous souhaitez nous le faire découvrir. L’APEL de 
l’école Ste-Marie vous propose de le présenter 
lors de sa kermesse le 12 juin 2022. 
Contact au :  06-32-09-08-31 
 

LES AMIS DE LA LECTURE 
 

La bibliothèque est ouverte les : 
Mercredi et samedi : de 10h30 à 12h00  
Jeudi : de 17h30 à 18h30 
En raison de la pandémie, le pass sanitaire est 
obligatoire pour l’accès à la bibliothèque. 
 
Voici 2 coups de cœur d’une lectrice : 

         
 

DIVERS 
 

FOIRE BIO – LANDERNEAU 2022 
Le Comité de soutien Skol DIWAN LANDERNE 
organise une foire bio le 19 et 20 mars 2022 à la 
halle de Saint-Ernel à Landerneau entre 10h et 
19h. 
 

Le service d'aide et d'accompagnement à 
domicile d'AMADEUS AIDE ET SOINS recrute 
pour accompagner des personnes âgées et/ou 
en situation de handicap. Postes à pourvoir dès 
que possible. 
Candidatures (CV + lettre de motivation) à 
adresser à : recrutement@amadeus-asso.fr  
 02 98 21 12 40 

Des associations bretonnes des consommateurs labellisés 
Parmi les associations de défense des consommateurs, plusieurs sont labellisées 
PCB, notamment : Familles Rurales, l’UDAF et l’AFOC. 
Vous avez besoin d’un accompagnement pour vous aider à maîtriser votre 
budget ? Vous trouverez certainement un Point conseil budget près de chez vous. 
Retrouvez la liste sur le site du Ministère des solidarités et de la santé :  
solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/PCB  
Article rédigé par la Mce, Maison de la consommation et de l'environnement–CTRC 

Bretagne, – 48 Bd Magenta – 35000 Rennes – 02 99 30 35 50 – info@mce-info.org 

– www.mce-info.org  
 

SYNDICAT DE BASSIN VERSANT DE L'ELORN 

 

Une réglementation spécifique aux interventions sur les arbres 

 

Code forestier, code de l’environnement, code de l’urbanisme… L’arbre est un 

élément qui relève de nombreuses règles de protection. Que ce soit en forêt, sous 

la forme d’une haie ou même isolé, avant de le couper, il faut se renseigner ! 

 

En forêt, la réglementation porte sur deux types 

d’intervention : le défrichement (suppression 

volontaire de la vocation forestière d’un terrain 

boisé) et la coupe (opération de gestion sylvicole, 

élagage non-compris). Plusieurs autres éléments 

doivent être pris en compte, âge du boisement, 

superficie, appartenance à un massif bocager plus large, etc… Chaque situation est 

unique, selon le cas, la réglementation peut imposer une demande d’autorisation 

préfectorale ou une déclaration préalable en mairie. Il est donc essentiel de se 

renseigner auprès de la DDTM du Finistère afin d’obtenir toutes les informations 

nécessaires avant toute modification. 

 

Les haies bocagères, fortement présentes dans le parcellaire 

agricole, sont en partie protégées dans les PLU, PLUi et cartes 

communales. Les règles de coupe et de compensation 

peuvent varier selon la commune. C’est aussi le cas de 

certains talus même s’ils ne sont pas boisés. Les agriculteurs 

ont également des obligations vis-à-vis de la PAC (Politique 

Agricole Commune). Vous pouvez vous renseigner sur les 

possibilités d’intervention auprès de la technicienne 

bocagère du syndicat de bassin de l’Elorn. 

 

Pour toute question sur les coupes et défrichements contactez : 
Chloé Fichaut : Technicienne bocage SBE :  07.78.88.77.33 
chloe.fichaut@bassin-elorn.fr  
Sophie Nicolas : DDTM du Finistère, Unité Nature et Forêt- Service Eau et 
Biodiversité :  02 98 76 59 62 / sophie.nicolas@finistere.gouv.fr 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION - PAYS DE LANDERNEAU DAOULAS 

 
Un survol d’avion pour identifier les bâtiments énergivores du territoire 

 
Afin de sensibiliser largement sur la performance énergétique des bâtiments, la 
Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas a commandé une 
opération de thermographie aérienne permettant de diagnostiquer les 
déperditions thermiques sur la totalité des bâtiments et habitations des 
22 communes du territoire. Le survol aura lieu de nuit, courant janvier-février, dès 
que les conditions météorologiques le permettront. 
 
 
 
 
 
 
 



OFFRES D’EMPLOI – COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 

 
N’hésitez pas à vous rendre sur le site internet 
de la commune (www.saint-divy.fr) à la rubrique 
« Vie économique » puis « offres d’emploi » des 
propositions d’emploi vous attendent. 
 

OFFRES D’EMPLOI – ALSH ST-DIVY/ LA 

FOREST-LANDERNEAU 

 
L'accueil de loisirs de Saint-Divy/La Forest-
Landerneau recherche plusieurs 
animateurs/rices pour les vacances d'hiver (du 
07 au 18 février) et pour certains mercredis de 
l'année scolaire. 
Contact : saint-divy@epal.asso.fr  

 07 69 84 43 06 

 

VIE DES ECOLES 
 

ECOLE SAINTE-MARIE 

 
Inscriptions 2021/2022 et 2022/2023 

Vous pouvez 
nous contacter 
par mail 

ecolesaintemarie@wanadoo.fr ou au 
 02.98.20.20.97. L’équipe éducative sera 
ravie de vous accueillir pour une visite 
individualisée en dehors des temps scolaires. 
Pour la rentrée de janvier, nous avons accueilli 
deux nouveaux élèves. Bienvenue à l'école les 
enfants ! Durant ce 1er mois de l'année, les 
maternels travaillent sur le thème des rois et 
des reines en déclinant les activités dans tous 
les domaines ! 
 

 

 
Les CE2 et les CM vont bientôt préparer leur 
permis piéton et internet.  
Le cycle de tennis de table en partenariat avec 
l'association de la commune se termine. Merci 
à l'animateur Quentin ! 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION - PAYS DE LANDERNEAU DAOULAS 

 

Comment combattre l’humidité dans sa maison ? 
 

Des murs qui suintent, des peintures et des papiers peints qui gondolent, des 
traces voire des moisissures sur les murs… l’humidité peut causer pas mal de 
dégâts dans une maison mais peut être combattue par différents moyens. 
Les sources d’humidité dans une maison sont nombreuses : la cuisson, le lavage 
de la vaisselle, le séchage du linge, la toilette mais aussi la respiration humaine. Si 
vous avez l’impression que votre maison est très humide, vous pouvez mettre en 
place au quotidien des petits gestes simples. 
Tout d’abord, il faut ouvrir les fenêtres pendant 5 à 10 minutes hiver comme été. 
Cela permet de renouveler l’air intérieur et de faire partir l’humidité présente dans 
la maison. Si le logement est équipé d’un système de ventilation mécanique, 
pensez à nettoyer régulièrement les bouches d’extraction et les entrées d’air ; cela 
lui permet un fonctionnement optimal. 
D’autres petits gestes permettent de réduire le taux d’humidité dans le logement 
comme faire sécher son linge à l’extérieur lorsqu’on en a la possibilité et activer la 
hotte aspirante lorsque l’on cuisine. 
Si malgré tout votre logement reste humide, il sera peut-être nécessaire de revoir 
le système de ventilation, ou en installer un s’il n’y en a pas, et se poser la question 
d’éventuelles infiltrations dans les murs ou de remontée capillaire par les murs, 
surtout si ceux-ci sont anciens. 
Ener’gence / Conseils neutres et gratuits 
Vous pouvez rencontrer les conseillers énergie les 1er et 3ème mercredi matin de 
chaque mois entre 9h et 12h à la Maison de services au public (MSAP) 59 rue de 
Brest à Landerneau. Prise de rendez-vous au  02 98 33 20 09. 
 

SAVOIR VIVRE ENSEMBLE 

Les propriétaires de chiens doivent ramasser les crottes de leurs animaux sur la 
voie publique. Merci de votre compréhension. 
 

ENQUETE DE L’INSEE- février à avril 2022 
 

 

L’INSEE va réaliser une enquête nationale sur un panel de 
logements sur les ressources et conditions de vie. Certains 
ménages seront prévenus individuellement par lettre du nom 
de l’enquêtrice. 
 
 

 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

VIE PAROISSIALE 

Mois de février 
Messes : le dimanche 6 et le dimanche 20 février à 10h30 à La Forest-Landerneau 
Vues les conditions sanitaires actuelles, le goûter des bénévoles, qui devait avoir 
lieu initialement le samedi 5 février à la salle du Valy Lédan à Saint-Divy, est annulé. 
 

MARCHE AVEC NOUS 

 
Marches du mois de février 

06/02 : Guipavas 
13/02 : Logonna 
20/02 : L’hôpital Camfrout 
27/02 : Sizun 
 



 

 

SAINT DIVY SUR L’APPLICATION CITYALL 
 

Retrouvez les informations de Saint-Divy en 
installant l’application CityAll. Vous recevrez 
toutes les informations en temps réel.  
 

Comment faire ?  
Scannez le QR Code et installez ce nouvel outil 
de communication sur votre tablette ou 
smartphone. 
 

 
 

APEL – ECOLE SAINTE-MARIE 

Vous souhaitez gagner de la place dans le placard de vos 
enfants tout en offrant une seconde vie à leurs affaires 
ou bien vous faites partie de ceux qui sont à la recherche 
de la bonne occasion, nous avons la solution ! 
 
L'APEL STE-MARIE vous propose, en toute convivialité, sa 
première foire à la puériculture qui se tiendra le 6 mars 
prochain à la salle Valy Lédan. 
 
N'hésitez pas à nous contacter pour réserver votre 
espace ( 06.82.83.31.21) et surtout venez nombreux ! 

 
INCROYABLE TALENT 
Vous avez un talent, un INCROYABLE talent et vous souhaitez nous le faire 
découvrir. L’APEL de l’école Ste-Marie vous propose de le présenter lors de sa 
kermesse le 12 juin 2022. Contact au :  06.32.09.08.31 

 

ALPE – ECOLE JEAN DE LA FONTAINE – REPAS ROUGAIL SAUCISSES 

L'ALPE de l’école Jean de la Fontaine vous propose de passer la soirée du 12 mars 
tous ensemble autour d'un bon repas, dans une ambiance festive et chaleureuse, 
à la salle socioculturelle du Valy Lédan à Saint-Divy, à partir de 19h, si les conditions 
sanitaires à cette date le permettent. (En cas d’impossibilité de se réunir en salle, 
les commandes se feront à emporter) 
Menu : rougail saucisses - dessert 
Tarif 11€ adultes / 5€ enfants 
Les inscriptions sont à faire au  06.67.53.88.37 ou par mail 
à alpejeandelafontaine@gmail.com avant le 04 mars 2022 
Possibilité de commander à emporter 
 
 
 


